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Les vacances estivales sont terminées et que dire de plus que « WOW » pour la belle 

température tout au long de celles-ci.  C’est grâce à ce bien fait de Dame Nature que nous 

démarrons une nouvelle année scolaire avec le cœur plus léger et la tête remplie de doux 

souvenirs.   
 

L’équipe syndicale vous souhaite un très agréable retour au travail qui est déjà amorcé et 

que cette nouvelle année scolaire 2018-2019 vous apporte des réussites, de nouveaux 

défis et du bonheur à accomplir votre tâche ! La clientèle de notre commission scolaire a 

de la chance de vous avoir.   
 

Vous recevez notre journal                        parce que vous êtes membres de notre 

syndicat.  Celui-ci vous informe de vos droits, de la vie syndicale, des activités, des 

évènements, etc.  Si vous avez des suggestions d’articles ou des idées pour améliorer 

notre journal, nous vous invitons à nous en faire part.  C’est toujours très apprécié d’avoir 

de nouvelles idées! Il se peut parfois, que l’on ramène certains sujets déjà diffusés mais 

nous désirons informer les nouveaux membres. 
 

Au plaisir de vous revoir lors de nos assemblées et activités syndicales. 

 

 

Votre comité exécutif, 
 

Caroline, Ève, France, Magella, Marie-Pier, Martine, Samuel et Valérie 
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Voici les principaux mandats de votre comité exécutif pour 2018-2019 :    
 

• Enclencher, dès cet automne, les démarches pour le renouvellement de notre 

prochaine convention collective; 

• Donner un service adéquat aux membres; 

• Informer les membres (Journal, courriel, Facebook, site Internet, trousse d’accueil 

pour les nouveaux membres, etc.); 

• Continuer les rencontres dans les services de garde; 

• Faire des rencontres de groupe à la demande des membres; 

• Former un nouveau groupe avec le courriel personnel des membres pour l’envoi 

d’information; 

• Tout autre mandat imprévu… 

  

 
 

 
 

Veuillez noter à votre agenda que notre assemblée générale annuelle aura lieu MARDI, 

LE 6 NOVEMBRE 2018 à 18h30 à l’école secondaire Louis-Jacques Casault.  Vous 

recevrez la convocation officielle au cours du mois d’octobre et vous devrez vous inscrire.  

Comme l’an passé, un 5 à 6h30 aura lieu avant celle-ci pour souligner la journée 

nationale du personnel de soutien.  
 

Nous vous faisons part dès maintenant des postes qui seront en élection : 
 

Comité exécutif : 

• Trésorerie      1 poste de 2 ans  

• Secrétaire      1 poste de 1 an  

• Délégués(es) pour secteur Montmagny : 1 poste de 1 an  

       1 poste de 2 ans  

• Délégué(e) pour secteur Bellechasse : 1 poste de 2 ans 

• Délégué(e) pour secteur L’Islet :  1 poste de 2 ans 
 

Comité de formation et de perfectionnement : 

• 3 postes de 1 an 
 

Comité de vérification : 

• 3 postes de 1 an 
 

Plus d’informations à venir… 
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Les 16, 17 et 18 octobre prochain se tiendra à Québec, un forum de consultation du 
secteur public et nous serons présents pour vous représenter. Celui-ci permettra 

d’élaborer un projet commun pour la ronde de négociation qui commence bientôt. 

 
Dans la semaine suivante (24, 25 et 26 octobre), aura lieu un conseil du secteur scolaire 

où il sera discuté principalement des assurances collectives, du projet de négociation et 
d’un plan de travail. 

 
Très bientôt, vous serez appelé à nous transmettre vos demandes 

pour la négociation de notre prochaine convention collective. 
Vous pouvez dès maintenant commencer à y penser…      
 

Selon les dispositions de la loi électorale, voici vos droits concernant la journée des 

élections provinciales pour le 1er octobre prochain : 

Devoir de l'employeur : 

 

La journée du scrutin, votre employeur doit s’assurer que vous disposez de 

quatre heures consécutives pour aller voter durant les heures du scrutin, qui 

sont normalement de 9 h 30 à 20 h et ce, sans tenir compte du temps 

normalement accordé pour les repas. 

 

Vous avez des questionnements, n’hésitez pas à nous appeler.   

 

 

 

 
  

Lorsque vous recevez votre relevé de salaire, faites-vous une vérification de celui-ci? 

Il est très important de le faire car vous devez vérifier votre salaire (régulier et à la pièce), 

vos avantages sociaux, vos banques de congé, etc.  Si vous détectez une erreur ou que 

vous ne comprenez pas les détails sur celui-ci, n’hésitez pas à communiquer avec les 

ressources humaines.   
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Vous avez été informé par la commission scolaire de la modification du fournisseur pour 

le programme d’aide aux employés.  C’est maintenant l’entreprise Morneau Shepppel. 

 

N’hésitez pas à utiliser les services si vous en avez besoin…ils demeurent les mêmes.    

 

Pour accéder au PAE ou pour avoir des renseignements : 

 

• Site WEB :   https://www.travailsantevie.com/ 

• Téléphone : 1 888 687-9197 

Nous vous rappelons que le personnel de soutien peut bénéficier d’un remboursement 

pour des frais encourus pour de la formation ou du perfectionnement en lien avec son 

travail selon les clauses 5-7.09 et 5-7.11 de notre convention collective.  Pour l’année 

2018-2019, le montant maximum alloué est de 400,00 $ par personne.   

 

Si vous avez des projets individuels ou collectifs, n’hésitez pas à en faire la demande. 

 

Vous retrouverez la procédure et le formulaire requis sur le Portail de la commission 

scolaire.  Voici le chemin pour retrouver les documents : 

  

➢   Nos services 

➢  Ressources humaines 

➢  Comité de perfectionnement 

➢  Soutien 

 

Si vous avez besoin d’information, vous pouvez rejoindre les membres du comité qui 

sont : France Chabot, Marie-Pier Lebel et Valérie Fontaine. 

https://www.travailsantevie.com/
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✓ Le 13 septembre 2018 :  - Comité de relation de travail en PM 

 

✓ Le 27 septembre 2018 :  -  Journée du PERSONNEL DE SOUTIEN 

- Vérification des livres du syndicat 
 

✓ Le 10 octobre 2018 :  - Conseil central – Assemblée générale 
 

✓ Les 16, 17 et 18 octobre 2018 : -  Forum de consultation du secteur public en 

   vue de la prochaine ronde de négociation 
 

✓ Les 24, 25 et 26 octobre 2018 : - Conseil du secteur scolaire 

 

✓ Le 1er novembre 2018 :  - Réunion de votre comité exécutif 

 

✓ Le 6 novembre 2018 :  - Assemblée générale annuelle et 

   reconnaissance du personnel de soutien 
 

 

 
 
  
 

 

VIE SYNDICALE 
 
La vie syndicale repose sur l’implication des membres à l’intérieur du syndicat et 

de toutes les autres instances du mouvement. Une vie syndicale saine et 

vigoureuse exige des structures efficaces, des réunions régulières et une bonne 

participation aux instances et aux sessions.  

 

Au-delà de la participation à l’assemblée générale, il y a de nombreuses façons de 

s’impliquer dans son syndicat. On peut s’impliquer dans divers comités (santé et 

sécurité, formation et perfectionnement et plus encore). Dans un syndicat CSN, il 

y a toujours de la place pour quelqu’un qui veut mettre ses énergies de façon 

constructive au service de ses consoeurs et ses confrères de travail. 

 

 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwipgY2po-_QAhVBOyYKHdQnCIsQjRwIBw&url=http://www.tir-sportif-rognac.fr/agenda.html&psig=AFQjCNEu8b_CazD4OhG7e11hnAJDNMQMVQ&ust=1481653344478725
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   418 248-7934 
 (Sans frais)  877 248-7934 
   418 241-9216 
   418 248-7950 
   soutien.csn@sssb.ca 
Site Internet  https://sssbellimont.monsyndicat.org/  

Facebook   https://www.facebook.com/groups/sssbellimont/

mailto:soutien.csn@sssb.ca
https://sssbellimont.monsyndicat.org/
https://www.facebook.com/groups/sssbellimont/

